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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins  
jeudi 19 décembre 2019 

8h30 
 

Liste des décisions 
 

 

SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 10/12/2019 et du 12/12/2019. Les 

procès-verbaux ont été approuvés. 

2. DPO - commune - CPAS: lancement le 1/04/2020. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

marque son accord de s'attribuer le service de sécurité de l'information (DPO) du 

Welzijnskoepel West-Brabant et ce, à partir du 01/04/2020.  

 

SECURITE INTEGRALE 
 

3. Plan d'actions préventif /patrouilles et surveillance policière durant les "jours sombres". Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de ce dernier. 

 

SERVICE DU PERSONEL 
 

4. Mise en indisponibilité pour raisons de grossesse.  

5. Déclaration de poste vacant pour un employé technique cuisine et entretien (E1 - E3) - contrat 
de remplacement à durée déterminée.  

6. Déclaration de poste vacant pour un chef d'équipe pour l'arsenal - Patrimoine (C1 - C3) - 

contrat à durée indéterminée 
7. Changement d'affectation d'un membre du personnel dans une fonction de même niveau 

8. Réception du nouvel an 2020. Ce point a été reporté. 
9. Le Collège des Bourgmestre et Echevins consulte un membre du personnel à propos d'une 

fonction équivalente à pourvoir. 
 

URBANISME 
 

10. Demande d'un permis d'environnement pour l'aménagement d'une maison unifamiliale - 

Autorisation conditionnelle 

11. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'une maison - Autorisation 

conditionnelle 

12. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'une habitation - Autorisation 
conditionnelle 

13. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une maison unifamiliale - 
Autorisation conditionnelle 

14. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une maison unifamiliale - 

Autorisation conditionnelle 
15. Demande d'un permis d'environnement pour l'aménagement d'un cabinet - Autorisation 

conditionnelle 
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16. Droit de préemption - 114263. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le droit de 

préemption. 

17. Droit de préemption - 114587. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le droit de 
préemption. 

18. Droit de préemption - 114608. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le droit de 
préemption. 

19. Droit de préemption - 114638. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le droit de 
préemption. 

20. Désignation d'un avocat. Le Collège des Bourgmestre et Echevins désigne un avocat dans un 

dossier afin de défendre les intérêts de la commune. 
 

MISE A DISPOSITION 
 

21. Demande d'infrastructure - ACV Wemmel. Soutien logistique à une organisation reconnue. 
22. Demande de matériel - AMOW. Soutien logistique à une instance gouvernementale. 

23. Demande de matériel - Warm Wemmel vzw. Soutien logistique à une association wemmeloise 

reconnue. 
24. Activités parascolaires et stages de vacances. Certaines associations souhaitent utiliser les 

infrastructures communales pour l'organisation de leurs activités parascolaires et leurs stages 
de vacances. 

 

GARDERIE 
 

25. Demande de reconnaissance pour une initiative de garde d'enfants. Le Collège des Bourgmestre 

et Echevins n'accorde pas de reconnaissance au The Little Gym. 

 

ECONOMIE LOCALE 
 

26. Attribution d'une place fixe sur le marché du dimanche.  Un emplacement fixe est alloué pour la 

vente de tapis - 4 m. - emplacement nr. 9. 

 

BIBLIOTHEQUE 
 

27. Pianodays 2020 - IGS project cultuur Noordrand. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

approuve le développement du projet Pianodays 2020. 

 

SPORT 
 

28. Demande d'adaptation pour la  location du hall du sport. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la demande d'adaptation des heures de location mais pas de réduction sur le  

tarif appliqué. 

 

 

CULTURE 
 

29. Reconnaissance d'associations wemmelloises. 7 associations ont soumis une demande de 

reconnaissance d'associations wemmelloises. 
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PATRIMOINE 
 

30. Landinrichtingsproject (LIP) Groen Noordrand - Maalbeek - Etat des lieux. Prise en 

connaissance.  

 

MOBILITE 
 

31. Demande de remboursement de frais de fourrière. Ce point a été reporté. 

32. Travaux rue Fr. Robbrechts - phase 2: adaptation. Certaines adaptations de l'ordonnance de 

police ont été apportées au projet de la piste cyclable rue Fr. Robbrechts phase 2. 
 

FINANCES 
 

33. Objection sur la taxe sur un projet d'environnement - 2019 - art. 15. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins déclare la requête contre la taxe sur un projet environnement 

recevable mais non fondée. 

34. Enrôlement de la taxe de recouvrement sur les trottoirs avenue du Maalbeek - année 2019. Le 

rôle a été établi et déclaré exécutable. 
35. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 

36. Bons de commandes: approbation. Les bons de commande ont été approuvés. 
 

JEUNESSE 
 

37. Subsides 2019 pour les associations de jeunesse wemmelloises reconnues: frais de travaux 

pour l'année 2018.   Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l'octroi des subventions 

de base et de fonctionnement aux associations de jeunesse wemmelloises reconnues. 

38. Subvention pour la formation du cadre 2019: année 2018. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins accorde le remboursement pour la formation du cadre 2018 sur base de l'art. 12 
jusqu'à l'art. 17 du règlement de subsides des associations de jeunesse wemmelloises 

reconnues.   
39. Subsides pour la jeunesse 2019: travaux de promotion 2018. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins accorde le remboursement, sur base de l'art. 6 jusqu'à l'art. 11 du règlement de 

subsides des associations de jeunesse, des frais pour les travaux de promotion 2018. 
 

SECRETARIAT 
 

40. Varia. Points divers discutés en séance.  

 


